
La musique cherche toujours les chemins de la croissance

Description

A l’occasion du MIDEM à Cannes, en janvier 2010, la Fédération internationale de l’industrie
phonographique (IFPI) et le Syndicat national de l’édition phonographique (SNEP) ont respectivement
dévoilé les chiffres du marché mondial et ceux du marché français de la musique en 2009, de nouveau en
recul. Des signaux positifs apparaissent toutefois sur le marché numérique où les offres innovantes doivent
encore faire la preuve de leur rentabilité. Entre-temps, les jeunes artistes sont de moins en moins nombreux
à être produits.

En 2009, selon l’IFPI, le marche? mondial de la musique a encore chute? de 10 % pour un chiffre d’affaires
de 15,8 milliards de dollars. Cela fait donc dix anne?es conse?cutives que le marche? mondial de la musique
s’inscrit en repli. Et cette tendance devrait se poursuivre selon John Kennedy, pre?sident de l’IFPI, pour qui
il faudra attendre 2012–2013 avant que les recettes de la musique nume?rique ne compensent la chute des
ventes de disques. Au moins note-t-on un message optimiste avec des perspectives favorables pour la
musique nume?rique, tant en termes de chiffre d’affaires que de structure de marche?.

Le marché de la musique numérique se structure autour de tendances plus favorables
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En croissance de 12 % en 2009 pour un chiffre d’affaires mondial de 4,2 milliards de dollars, le marche? de
la musique nume?rique est actuellement en train de se structurer autour des ventes de titres et d’albums, du 
streaming finance? par la publicite?, des offres d’e?coute illimite?e par abonnement et des forfaits pour le
te?le?chargement. Ces tendances sont favorables parce qu’elles sont tourne?es vers les artistes et qu’elles
reproduisent en ligne les pratiques anciennes de consommation de la musique dans l’univers analogique,
comme l’achat de CD et l’e?coute des radios musicales. Elles permettent aux producteurs comme auxartistes
de ne plus compter sur leurs seules activite?s de diversification pour compenser la perte de chiffred’affaires
provenant des ventes traditionnelles. Cette tendance du marche? nume?rique de la musiques’illustre
particulie?rement en France ou?, selon les chiffres donne?s par le SNEP, le marche? des sonnerieset du
te?le?chargement sur mobile est en recul de 41 %, quand celui des te?le?chargements sur Internet esten
hausse de 56 % en 2009. Alors que le marche? des sonneries pour mobile a d’abord tire? le marche? de la
musique nume?rique, il chute de?sormais pour e?tre remplace? par l’e?coute des titres et albums dans leur
inte?gralite?. Au premier trimestre 2010, les chiffres communique?s par le SNEP confirment cette tendance:
le te?le?chargement sur Internet a augmente? de 50 % quand celui des sonneries pour te?le?phonesmobiles a
recule? de 21,8 %. Si le marche? des sonneries mobiles est en forte baisse, la chute du marche?mobile dans
son ensemble est tre?s certainement de moindre ampleur, dans la mesure ou? leste?le?chargements de titres
depuis les iPhone sont comptabilise?s comme des te?le?chargements sur Internet via le site iTunes.

A lui seul, le site iTunes symbolise de?sormais l’entre?e dans l’e?re de la maturite? du te?le?chargement
payant des titres a? l’unite? : le 24 fe?vrier 2010, la barre des 10 milliards de titres vendus sur iTunes a e?te?
franchie, confirmant la position d’Apple comme premier vendeur de musique nume?rique au monde, et
premier acteur du marche? de la musique aux Etats-Unis ou? la part des revenus nume?riques compte de?ja?
pour 40 % du marche? dans son ensemble, contre 27 % en moyenne dans le monde. En comparaison,
l’Europe est en retard, avec une part des revenus nume?riques dans le marche? global de l’industrie
musicale aux alentours de 15 %. La France se singularise car elle fait partie des pays, avec l’Espagne et le
Bre?sil, ou? le piratage est le plus re?pandu. Sans surprise, les revenus nume?riques y sont parmi les moins
e?leve?s et pe?sent seulement 12,9 % du marche? total. En France, le de?veloppement du te?le?chargement
sur Internet ne suffit pas a? compenser le recul du marche? de la musique sur mobile, a? tel point que le
chiffre d’affaires de la musique nume?rique s’inscrit en repli de 1,9 % en 2009 selon le SNEP, a? 75,8
millions d’euros. Au premier trimestre 2010, la tendance est plus favorable par rapport au premier trimestre
2009, puisque le SNEP annonce une croissance du marche? nume?rique de 27,8 %. Plus qu’ailleurs, on note
dans ce pays le ple?biscite de la gratuite? pour la musique : la part du streaming, ou? l’abonnement est
encore peu de?veloppe? et les recettes publicitaires tre?s largement majoritaires, repre?sente de?ja? 11,6 %
des revenus de la musique nume?rique, soit 8,8 millions d’euros en 2009, contre 5 % en moyenne dans le
monde.
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Avec un recul du marche? de la musique de 3,2 % dans son ensemble, la France, en revanche, re?siste
mieux que le marche? mondial en repli de 10 % en 2009. Cette performance, lie?e a? la bonne tenue des
ventes de CD (recul de 4,1 % seulement) et des ventes de DVD vide?o (en hausse de 15,9 %), ne saurait
masquer le retard de la France sur le marche? nume?rique, de?cisif pour l’avenir de l’industrie musicale. La
France fait figure d’exception, le marche? de la musique n’e?tant oriente? a? la baisse que depuis 2003,
quand la chute du marche? mondial est constate?e depuis l’an 2000. Faut-il voir dans cette situation
particulie?re un de?calage qui explique e?galement le moindre de?veloppement des activite?s nume?riques
en France ? Rien n’est moins su?r, dans la mesure ou? les de?bats sur la loi Hadopi ont, dans ce pays plus
qu’ailleurs, fortement contribue? a? la prise de conscience, chez les internautes, des dangers auxquels le
piratage expose l’industrie musicale ainsi que de l’inte?re?t des offres attractives et le?gales de musique sur
Internet. Loin d’e?tre en retard sur leurs homologues europe?ens, les Franc?ais comptent ainsi parmi les plus
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gros auditeurs des webradios et autres sites d’e?coute illimite?e. Le succe?s d’audience de Deezer en
te?moigne : leader en France pour l’e?coute illimite?e de musique en streaming, Deezer revendiquait 7
millions de visiteurs uniques en de?cembre 2009. Deezer, il est vrai, ne parvient pas a? transformer son
succe?s d’audience en succe?s commercial et doit faire re?gulie?rement appel a? des investisseurs pour
financer son service.

L’enjeu des sites d’écoute illimitée de la musique

Pour l’industrie musicale, la pe?rennite? des sites d’e?coute illimite?e comme Deezer est de?cisive. En effet,
avec la fin annonce?e du CD malgre? un sursaut des ventes au premier trimestre 2010 (+ 4,3 % selon le
SNEP, une tendance pour la premie?re fois positive depuis 2005), c’est un mode?le ancien qui disparai?t,
celui de l’industrie du disque, le « disque » n’e?tant plus qu’une source de revenus parmi d’autres. A co?te?
des ventes de titres et d’albums sur Internet, les recettes publicitaires et les abonnements a? des sites
d’e?coute illimite?e sont donc conside?re?s comme un moyen de re?duire en partie, sinon de compenser, la
perte de chiffre d’affaires lie?e au passage du CD a? la vente de musique de?mate?rialise?e.

Pour s’assurer de revenus de?cents sur ces nouveaux services, les majors exigent des sites de streaming des
avances importantes pour l’acce?s a? leur catalogue, obligeant ces derniers a? trouver le chemin de la
rentabilite? et a? sortir de la phase d’expe?rimentation. Selon Marie-Catherine Beuth, journaliste au Figaro,
les majors exigeraient pre?s de 250 000 euros pour l’acce?s a? leur catalogue sur le territoire franc?ais, entre
400 000 et 600 000 euros pour exploiter le service a? l’e?chelle europe?enne. Avec quatre grandes majors
dans le monde et des labels inde?pendants, le cou?t d’acce?s pour un site de streaming disposant d’un
catalogue universel revient donc a? plus de 2,5 millions d’euros pour une exploitation europe?enne.
S’ajoutent a? ce ticket d’entre?e les sommes reverse?es chaque fois qu’un titre est e?coute? sur les sites de 
streaming, entre 1 et 1,5 centime d’euros le titre.

Cette politique tarifaire des majors, qui refusent de brader l’acce?s a? leur catalogue tout en favorisant le
de?veloppement du streaming comme alternative au piratage, oblige les sites d’e?coute illimite?e de
musique a? trouver les moyens d’un financement mieux assure?. La publicite? a ainsi e?volue?, notamment
pour ses formats : a? la seule bannie?re initialement pre?sente sur Deezer s’ajoutent de?sormais des
publicite?s audio que l’on peut e?viter a? condition de souscrire un abonnement au site, a? 9,99 euros par
mois. L’acce?s a? Deezer sur mobile est e?galement payant, l’application Deezer Premium+ e?tant
commercialise?e depuis le 5 novembre 2009 : pour un abonnement de 9,99 euros par mois, elle permet de
te?le?charger sur son mobile des titres et albums issus d’un catalogue de 6,5 millions de titres, ce qui e?vite
d’e?tre connecte? en permanence pour e?couter ses titres pre?fe?re?s. Fin mars 2010, Deezer revendiquait
pre?s de 20 000 abonne?s a? ses offres payantes. Le concurrent europe?en de Deezer, le sue?dois Spotify,
qui revendique lui aussi 7 millions d’utilisateurs, a de?veloppe? depuis plus longtemps une politique
d’abonnement et comptait fin 2009 pre?s de 260 000 inscrits. La part des utilisateurs qui acceptent de payer
pour acce?der a? une offre de musique premium et sans publicite? reste donc passablement limite?e.
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Des offres nouvelles et légales en ligne pour organiser l’abandon du piratage ?

Les chiffres communique?s par Deezer et Spotify montrent que l’Europe est en retard sur les Etats-Unis
quant a? l’acceptation par les internautes du paiement en ligne. Selon l’IFPI, 20 % des Ame?ricains
ache?tent re?gulie?rement de la musique en ligne, contre seulement 8 % des Europe?ens. Ces derniers sont
en revanche 21 % a? partager ille?gale- ment des fichiers musicaux sur les sites de peer to peer. Ainsi, en
plus du de?veloppement de l’abonnement pour l’e?coute illimite?e de musique, c’est le paiement sur
Internet qui doit encore se banaliser pour faire des services comme iTunes, qui compte a? lui seul pour un
quart du marche? total de la musique aux Etats-Unis, le principal moyen de faire reculer le piratage, lequel
concerne encore aujourd’hui, selon l’IFPI, 90 % des titres te?le?charge?s dans le monde. La vraie question
est donc de savoir si le piratage va finir par reculer, seule condition pour rendre attrayantes les offres
le?gales payantes en ligne. En effet, l’offre le?gale existe et elle est innovante : aux diffe?rents sites de
te?le?chargement, au premier rang desquels iTunes, s’ajoutent les sites de streaming, les sites de?die?s au
mobile et de nouveaux services propose?s par les plus grand acteurs de l’Internet. Google a ainsi pre?sente?,
le 28 octobre 2009, un nouveau service baptise? Google Music Search qui permet de trouver sur Internet un
morceau de musique en tapant soit le nom du chanteur ou du groupe, soit le titre du morceau ou les paroles
de la chanson. Google Music Search pre?sente ensuite une liste de liens permettant d’e?couter la chanson et
de la te?le?charger aupre?s de sites le?gaux comme Lala.com, Rhapsody, Pandora ou encore iLike.
Rachete? par MySpace le 19 aou?t 2009, ce dernier service propose une application permettant d’inte?grer
dans son re?seau social et dans Facebook l’e?coute en streaming des catalogues d’EMI Music, de Sony
BMG Music Entertainment, d’Universal Music Group, de Warner Music Group et de Sony ATV. Le site
Lala.com, rachete? par Apple en de?cembre 2009, propose lui aussi un catalogue en streaming et la vente de
morceaux a? l’unite?, pour 0,89 dollar en te?le?chargement et 0,10 dollar le morceau, si celui-ci est stocke?
en ligne pour e?tre accessible a? tout moment en streaming et non te?le?charge? de manie?re de?finitive. Il
revendique 100 000 clients dont les plus importants de?pensent jusqu’a? 67 dollars par an. Entre la
puissance du moteur de recherche de Google et le succe?s de services comme iLike ou Lala.com, c’est donc
un nouveau marche? le?gal de la musique qui s’ouvre en plus d’iTunes, dont l’utilisation reste re?serve?e
aux seuls internautes posse?dant un e?quipement Apple.

Partout, les ope?rateurs de te?le?communications et les constructeurs informatiques lancent e?galement
leurs services de musique en ligne. HP propose depuis janvier 2010 sur certains de ses PC commercialise?s
en Europe le service MusicStation qui permet, pour 9,99 euros par mois, de te?le?charger de manie?re
illimite?e plus de 6,6 millions de titres, ces titres e?tant perdus en cas de rupture de l’abonnement, sauf 10
titres par mois, que l’on peut conserver de?finitivement. En France, Orange a lance? en septembre 2009 son
service WorMee, qui propose du streaming gratuit sur Internet et des abonnements compris entre 6 et 12
euros par mois pour te?le?charger sur son mobile ou son PC entre 10 et 25 titres. Fin 2009, 200 000
abonne?s avaient de?ja? souscrit a? cette offre.

Fort de la profusion des services d’e?coute et de te?le?chargement de musique en ligne, l’IFPI rappelle que
l’offre existe et qu’il y a pour les internautes des alternatives le?gales au piratage, ce qui n’e?tait gue?re le
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cas quand Napster fut lance? en 1999. Ainsi, selon l’IFPI, il y a dans le monde plus de 400 services le?gaux
de musique qui proposent 11 millions de titres, accessibles en te?le?chargement ou en streaming, en acce?s
gratuit avec financement publicitaire ou en acce?s payant, sur l’Internet fixe ou le mobile, embarque?s pour
certains directement dans les terminaux, qu’il s’agisse de PC ou de te?le?phones mobiles. L’industrie
musicale compte par conse?quent sur les effets des diffe?rentes lois vote?es dans le monde, a? l’instar de la
loi Hadopi en France, pour que l’internaute, demain, donne la priorite? a? ces services. L’IFPI a de?ja?
constate? les effets positifs sur les ventes de CD des lois anti-piratage adopte?es en Core?e du Sud, a?
Taiwan et en Sue?de, chacune reposant sur le principe de la re?ponse gradue?e. Pluto?t que des proce?s en
se?rie, c’est bien l’effet dissuasif des lois qui a joue?, avec avertissement pre?alable avant amende ou
coupure d’acce?s. Ainsi, en Sue?de, la loi anti-piratage, entre?e en vigueur le 1er avril 2009 (voir le n°10-11
de La revue europe?enne des me?dias, printemps-e?te? 2009), a incontestablement contribue? a? la hausse
de 30 % des ventes de CD pendant les six premiers mois de l’anne?e, compare?s a? 2008. En France, les
premiers avertissements seront envoye?s aux internautes fin juin 2010, suivis d’une lettre recommande?e et
de la coupure d’acce?s a? Internet en cas de re?cidive. En Espagne, la loi anti-piratage a e?te? approuve?e
par le gouvernement le 8 janvier 2010. Elle introduit une disposition permettant de bloquer les sites web de
te?le?chargement ille?gal de musique, la Commission de la proprie?te? intellectuelle e?tant constitue?e afin
de recevoir les plaintes et de les examiner avant de de?cider ou non de les transmettre a? un juge.

La création musicale nationale menacée par le piratage, le rôle des majors et les limites des stratégies 
dites 360°

Parce que le de?bat sur le piratage gagne progressivement tous les pays industrialise?s, l’industrie musicale
cherche e?galement, au-dela? de la logique des sanctions, a? faire comprendre aux internautes combien leur
comportement est de?cisif pour l’avenir de la cre?ation. Cette approche pe?dagogique, qui vise a? «
ringardiser » le piratage, repose sur le constat d’un re?tre?cissement de l’offre musicale lie? aux difficulte?s
des maisons de disques. Ainsi, en France, ou? la production nationale a toujours e?te? de?veloppe?e et
constitue une alternative aux varie?te?s internationales anglo-saxonnes, il y a depuis 2008 plus d’artistes qui
perdent leur producteur que de nouveaux artistes signe?s, les maisons de disques ne pouvant plus maintenir
leur niveau d’investissement dans la production. En 2009, elles n’ont pas renouvele? 88 contrats d’artistes
francophones et elles ont lance? 70 nouveaux artistes : ce sont donc 18 artistes qui se retrouvent sans maison
de disques, contre 15 en 2008. Les premiers touche?s par le recul du marche? e?tant les petits producteurs,
les labels inde?pendants et les artistes qu’ils produisent sont les plus menace?s. Et les quelques artistes qui
parviennent seuls a? se lancer sur les re?seaux sociaux n’inverseront pas la tendance. C’est ce que rappelle
l’IFPI dans un rapport en forme de manifeste de?voile? le 9 mars 2010 et intitule? Investing in Music : 
how music companies discover, develop and promote talent. On y apprend que l’industrie musicale
de?pense chaque anne?e 5 milliards de dollars, soit pre?s de 30 % de son chiffre d’affaires, pour
de?velopper la carrie?re des artistes. Lancer un artiste aux Etats-Unis ou au Royaume-Uni cou?te un million
de dollars et sur les 10 000 artistes ame?ricains re?alisant plus de 10 000 ventes par an, seuls 14 n’ont pas de
maison de disques. Sans une industrie musicale forte, la diversite? de la cre?ation est en pe?ril. C’est ce qui
pourrait se passer en France, constate l’IFPI, ou? la part des revenus des producteurs consacre?e a? la
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recherche et au de?veloppement des artistes a baisse? de 15 % a? 12 % entre 2002 et 2009.

Cette baisse des investissements dans la production, qui pe?nalise d’abord les nouveaux artistes, ne pourra
pas e?tre compense?e par une hausse des recettes des concerts ou des produits de?rive?s, une strate?gie
parfois pre?sente?e comme le nouvel eldorado face a? la chute des ventes de disques. En effet, les
strate?gies dites 360° ou? la carrie?re d’un artiste est prise en charge de manie?re globale pour multiplier les
sources de revenus, notamment gra?ce aux concerts, ne sont financie?rement rentables que pour les artistes
be?ne?ficiant de?ja? d’une forte notorie?te?. Ces strate?gies donnent par ailleurs un poids nouveau aux
tourneurs qui pe?nalisent les majors du disque en les privant de certains artistes. Ainsi, Live Nation, le plus
grand tourneur au monde, ge?re les carrie?res d’artistes comme Madonna, U2, De?pe?che Mode ou
Coldplay, autant d’artistes ou de groupes qui remplissent sans difficulte? les salles de concerts et qui
vendent de toute fac?on suffisamment de disques pour que la question du renouvellement de leur contrat ne
soit jamais pose?e. En revanche, le succe?s des grandes tourne?es et l’appe?tit du public pour les concerts a
conduit a? une inflation du prix des billets qui remet de?sormais en question le recours au spectacle vivant
comme moyen de compenser la baisse des recettes issues des ventes de disques. C’est ce que constate en
France Bernard Miyet, pre?sident de la Sacem, qui rappelle que « les bons chiffres masquent une tre?s forte 
concentration » ou? 20 tourne?es en 2009 ont engendre? 62 % des droits perc?us au titre du spectacle
vivant. Les grands succe?s sont, en l’occurrence, Johnny Halliday, Myle?ne Farmer, le spectacle musical
Cle?opa?tre et la tourne?e du groupe U2, mais ils n’entrai?nent pas dans leur sillage les jeunes artistes.
Selon le Centre national de la chanson, des varie?te?s et du jazz (CNV), les annulations et les reports de
concerts se sont multiplie?s en 2009, la fre?quentation des petites et moyennes salles a fle?chi, alors me?me
que les prix des places de concert pour les jeunes artistes e?tait en baisse de 20%. Le public du spectacle
vivant est donc pre?t a? payer tre?s cher une place pour le concert d’une star nationale ou internationale,
dans un ze?nith ou un stade, mais il de?laisse les salles plus confidentielles ou? se produisent les jeunes
artistes. En limitant leurs de?penses de concerts sur des « valeurs su?res », et parce que leur budget n’est pas
illimite?, les spectateurs favorisent ainsi, comme sur le marche? du disque, les « gros » face aux « petits »,
ces derniers ayant de plus en plus de mal a? trouver un producteur pour leurs disques et pour leurs
tourne?es. L’accent porte? sur les menaces qui pe?sent sur la cre?ation artistique touchera assure?ment les
amoureux de la musique et conduira, peut-e?tre, a? une meilleure appre?hension des conse?quences re?elles
du piratage.
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